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Auto-évaluation 

La commune d’Eleu-dit-Leauwette est située en région Hauts-de-France, à l’est du département du 

Pas-de-Calais. Elle appartient au canton de Liévin, à l’arrondissement de Lens et est située entre les 

communes de Lens, Liévin et Avion.  

Eleu-dit-Leauwette est une commune d’une superficie de 1,17 km² pour une population totale de  

2 815 habitants en 2022, aux dernières données INSEE, soit une densité de 2 406 hab./km².  

Elle fait partie de l’unité urbaine de Douai-Lens et de l’aire d’attraction de Lens-Liévin, dont elle est 

une commune du pôle principal. 

Eleu-dit-Leauwette appartient à la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin. 

 

Source : Extrait de la carte « CA de Lens-Liévin », Cartothèque de la Région Hauts-de-France 

Localisation de la commune 

 

Par cette procédure, il s’agit de :  

• D’autoriser le stationnement pour tout type d’utilisation en zone NL dans le règlement écrit, 

• D’encadrer l’implantation des antennes relais dans l’ensemble des zones, 

• De modifier le document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation du site situé 
entre la rue Leterme et la ND de Lorette. 

Ces modifications concourent à la réalisation d’une procédure de modification simplifiée du PLU de la 

commune conformément aux articles L.153-36 et L.153-45 du Code de l’urbanisme.  
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Le tableau suivant résume les incidences du projet sur l’environnement : 

  
Description du type 

d'incidences  
Estimation de l'ampleur des incidences  

Impact sur 

l'assainissement 

Aucune incidence 

Cette procédure n’a pas pour objet d’ouvrir de 

nouvelles zones à l’urbanisation. Aucun impact 

n’est attendu sur l’assainissement et la ressource 

en eau.   

Impact sur la 

ressource en eau 

potable 

Impact sur le paysage Aucune incidence  Aucun impact n’est attendu sur les secteurs 

concernés par la présente procédure.  

Impact sur 

l'imperméabilisation 

des sols 

Aucune incidence 

Cette procédure n’a pas pour objet d’ouvrir de 

nouvelles zones à l’urbanisation. Aucun impact 

n’est donc attendu sur le secteur faisant l’objet de 

la procédure.  

Les aires de stationnement autorisées seront 

perméables. 

Impact sur les milieux 

naturels 
Aucune incidence 

Cette procédure n’a pas pour objet d’ouvrir de 

nouvelles zones à l’urbanisation. Aucun impact 

n’est donc attendu sur les milieux naturels.  

La commune n’est pas concernée par des sites 

d’intérêt écologique reconnus ou réglementés 

(ZNIEFF, ZICO, Natura 2000…). Aucun élément de 

type SRCE ou TVB n’est localisé sur les secteurs de 

projet ou à proximité immédiate de ces derniers.  

Impact sur les milieux 

agricoles 
Aucune incidence 

Aucun impact n’est attendu sur les milieux 

agricoles selon les données de 2024 du Registre 

Parcellaire Graphique.  
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Prise en compte des 

risques 
Aucune incidence  

Cette procédure n’a pas pour objet d’ouvrir de 

nouvelles zones à l’urbanisation. 

Les secteurs de projet ne sont pas concernés par 

un risque de retrait/gonflement des argiles.  

Le secteur n’est concerné par un risque 

d’inondation de caves. 

Par ailleurs, aucune installation classée pour la 

protection de l’environnement de type SEVESO 

n’est présente sur le territoire communal.  

Impact sur le réseau 

transports collectifs et 

les déplacements 

Aucune incidence  
Aucun impact supplémentaire ne sera observé par 

rapport à ce qui été initialement prévu au sein du 

PLU opposable. 

Impact sur les 

consommations en 

énergie 

Impact sur les 

émissions de CO2 

 

Compte tenu de ces éléments, l’évaluation environnementale n’est pas nécessaire dès lors que les 

changements et impacts estimés sur l’environnement sont mineurs par rapport à ce qui était prévu 

initialement.  


